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Erwägungen

E. 18
Le 17 novembre 2023, le département a transmis son dossier au tribunal, accompagné de
ses observations. Il a conclu au rejet du recours, ainsi qu'à la confirmation de la décision
litigieuse. Le tribunal était en droit d'exiger un retour à l'affectation d'origine des bâtiments,
telle que prévue par l'autorisation de construire initiale (DD 4______). En tant que
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perturbatrice par situation. Quant au changement d'affectation des bâtiments, il était illicite
dans la mesure où une partie de ceux-ci était dédiée à l'habitation et une autre à un espace de
bureaux, ce qui n'était par ailleurs pas contesté par la recourante. Tel que cela ressortait de
la DD 4______, la construction devait pourtant comprendre une remise, sur sa partie gauche
(bâtiment n° 3______), et une étable sur sa partie droite (bâtiment n° 2______), toutes deux
destinées à l'exploitation d'une activité agricole. Les travaux entrepris par la recourante, qui
consistaient à réaménager le logement en deux appartements, ne changeait rien à l'illicéité
de l'affectation. La recourante ne pouvait se prévaloir de sa bonne foi et n'avait pas
démontré que l'opération d'achat de la parcelle litigieuse se serait basée sur les informations
contenues dans le courrier du 4 octobre 2017, dont elle n'était pas destinataire. Elle aurait
par ailleurs préalablement pu s'informer au sujet de l'affectation des bâtiments auprès des
autorités administratives avant de s'engager. S'agissant de la prescription trentenaire, le
projet de modification de loi autorisant le maintien de bâtiments construits illégalement en
dehors de la zone à bâtir n'était pas encore entré en vigueur. Le département ne pouvait pas
l'appliquer de manière anticipée, ce que la recourante ne contestait pas. Quant à l'inaction du
département, elle était insuffisante, à elle seule, pour faire échec à l'ordre d'établir une
situation conforme. Finalement, l'intérêt public au respect de la séparation stricte entre la
zone à bâtir et la zone non à bâtir devait l'emporter sur l'intérêt privé de la recourante au
maintien d'une affectation illicite.

E. 19
Le 18 janvier 2024, sous la plume de son conseil, la recourante a répliqué, persistant dans
ses développements juridiques et conclusions. La décision du 4 octobre 2017 était claire et
se référait au procès-verbal de constat du 18 août 2015, dressé par un huissier judiciaire,
lequel attestait des constructions existantes, qui par ailleurs n'avaient subi aucune
transformation entre ces deux dates. Le département connaissait donc la nature des
bâtiments litigieux, ainsi que leur affectation non agricole, d'autant plus lorsqu'il avait
constaté, par exemple, la piscine et la pergola situées contre le bâtiment n° 2______, à
l'instar d'autres aménagements extérieurs sans vocation agricole. La décision du 4 octobre
2017 faisait par ailleurs référence à l'art. 4a de l'ordonnance sur le droit foncier rural du 4
octobre 1993 (ODFR - RS 211.412.110), dont l'al. 2 prévoyait que l'autorité compétente en
matière d'autorisation au sens de la loi fédérale sur le droit foncier rural du 4 octobre 1991



(LDFR - RS 211.412.11) ne se prononçait que s'il existait une décision exécutoire fondée
sur le droit de l'aménagement du territoire et constatant la légalité de l'affectation de la
construction ou de l'installation. L'examen du département avait donc bien porté sur
l'affectation des constructions litigieuses. Il n'avait toutefois pas abouti à la conclusion de la
légalité de l'affectation des
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renoncé à exiger la démolition des constructions et installations recensées, par une décision
de constatation. S'agissant du reproche qui lui était fait de ne pas avoir démontré que
l'acquisition de la parcelle litigieuse était dictée par les assurances contenues dans la
décision du 4 octobre 2017, cette preuve était impossible à apporter dans la mesure où son
représentant n'avait pas tenu un compte rendu écrit des éléments l'ayant confortée à
s'engager dans l'opération d'achat. Quant à la modification législative, le nouveau texte de
loi avait été publié dans la Feuille Fédérale le 7 novembre 2023 (FF 2023 2488), le délai
référendaire arrivait à échéance le 15 février 2024 et la date d'entrée en vigueur était fixée
au 1er février 2025. En l'espèce, il n'était pas question d'une application directe anticipée de
la nouvelle base légale. En revanche, il était nécessaire d'en tenir compte, sous l'angle
matériel, au regard du principe de proportionnalité et de l'absence d'intérêt public à la mise
en œuvre de la décision litigieuse.

E. 20
Le 13 février 2024, le département a dupliqué, persistant dans ses conclusions. Dans le
cadre de la procédure de désassujettissement (dossier CFA n° 6______), avait indiqué
renoncer à exiger la démolition des bâtiments litigieux car il avait par erreur considéré que
ceux-ci avaient été érigés depuis plus de trente ans, alors qu'en réalité, ils étaient déjà au
bénéfice d'une autorisation de construire (DD 4______), délivrée le ______ 1978, pour
l'aménagement d'une étable et d'une remise. Le fait qu'il avait renoncé à la démolition de
ces bâtiments ne permettait pas à la recourante de prétendre qu'elle pouvait conserver une
affectation qui n'était pas celle autorisée à l'origine, ce d'autant plus qu'elle y avait depuis
lors entrepris des travaux sans autorisation. La procédure de désassujettissement s'était
limitée à la légalité des bâtiments en ce qui concernait leur construction et non pas leur
affectation.

E. 21
Le 28 mars 2024, sur interpellation du tribunal, le département a expliqué que la raison pour
laquelle les bâtiments n° 7______, 8______ et 9______, sis sur la parcelle litigieuse, étaient
aujourd'hui affectés à du logement, était qu'ils avaient fait l'objet de deux autorisations de
construire (DD 5______/1 et DD 5______/2), dans le cadre desquelles la transformation et
l'agrandissement de la ferme principale avaient été autorisés. Cette situation ne pouvait être
comparée à celle des bâtiments litigieux. Quant à la possibilité de transformer des bâtiments
agricoles existants, le droit applicable, plus particulièrement les art. 24 ss de la loi fédérale
sur l’aménagement du territoire du

E. 22
Le 4 avril 2024, sur demande du tribunal, la recourante a produit un tirage du procès-verbal
de constat du 18 août 2015, établi par huissier judiciaire. EN DROIT
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dirigés, comme en l’espèce, contre les décisions prises par le département en application de



la loi sur les constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) (art.
115 al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2
05 ; art. 143 et 145 al. 1 LCI). 2. Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant
la juridiction compétente, le recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur
la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 3. Selon l'art. 61 al. 1
LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du
pouvoir d'appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n'ont pas compétence pour
apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2
LPA), non réalisée en l'espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque
l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au
but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux
du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, le principe de la bonne
foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid.
6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_763/2017 du 30 octobre 2018
consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, p. 179 n. 515). 4.
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).
5. La recourante estime que l’ordre de remise en état serait contraire aux principes de la
bonne foi et de proportionnalité, et que son intérêt privé à maintenir son activité
professionnelle serait prépondérant. 6. De jurisprudence constante, pour être valable, un
ordre de mise en conformité doit respecter cinq conditions. Premièrement, il doit être dirigé
contre le perturbateur. Les installations en cause ne doivent ensuite pas avoir été autorisées
en vertu du droit en vigueur au moment de leur réalisation. Un délai de plus de trente ans ne
doit par ailleurs pas s’être écoulé depuis l’exécution des travaux litigieux ; les constructions
illégales hors de la zone à bâtir ne bénéficient cependant pas de ce délai de péremption
(ATF 147 II 309 consid. 5.7). L’autorité ne doit en outre pas avoir créé chez l’administré
concerné, par des promesses, des informations, des assurances ou un comportement, des
conditions telles qu’elle serait liée par la bonne foi ; en particulier, les installations
litigieuses ne doivent pas avoir été tolérées par l’autorité d’une façon qui serait constitutive
d’une autorisation tacite ou d’une
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Finalement, l’intérêt public au rétablissement d’une situation conforme au droit doit
l’emporter sur l’intérêt privé de l’intéressé au maintien des installations litigieuses
(ATA/225/ 2023 du 7 mars 2023 consid. 3b). 7. S'agissant de la condition relative au fait
que l'autorité ne doit pas avoir créé chez l'administré concerné des conditions telles qu'elle
serait liée par la bonne foi, il faut rappeler que ce principe, exprimé aux art. 9 et 5 al. 3 Cst.,
exige que l’administration et les administrés se comportent réciproquement de manière
loyale. En particulier, l’administration doit s’abstenir de toute attitude propre à tromper
l’administré et elle ne saurait tirer aucun avantage des conséquences d’une incorrection ou
insuffisance de sa part (ATF 138 I 49 consid. 8.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_341/2019
du 24 août 2020 consid. 7.1). À certaines conditions, le principe de la bonne foi protège le
citoyen dans la confiance légitime qu’il met dans les assurances reçues des autorités
lorsqu’il a réglé sa conduite d’après des décisions, des déclarations ou un comportement
déterminé de l’administration (ATF 141 V 530 consid. 6.2 ; arrêts du Tribunal fédéral



1C_626/ 2019 du 8 octobre 2020 consid. 3.1 ; 2C_136/2018 du 24 septembre 2018 consid.
3.2). Conformément au principe de la confiance, qui s’applique aux procédures
administratives, les décisions, les déclarations et comportements de l’administration doivent
recevoir le sens que l’administré pouvait raisonnablement leur attribuer en fonction des
circonstances qu’il connaissait ou aurait dû connaître (arrêt du Tribunal fédéral
1P.292/2004 du 29 juillet 2004 consid. 2.1 ; ATA/1299/2019 du 27 août 2019 consid. 3d).

Le droit à la protection de la bonne foi peut également être invoqué en présence simplement
d’un comportement de l’administration, notamment en cas de silence de l’autorité dans une
situation de fait contraire au droit, susceptible d’éveiller chez l’administré une attente ou
une espérance légitime (ATF 129 II 361 consid. 7.1). Entre autres conditions, l’autorité doit
être intervenue à l’égard du citoyen dans une situation concrète et celui-ci doit avoir pris, en
se fondant sur les promesses ou le comportement de l’administration, des dispositions qu’il
ne saurait modifier sans subir de préjudice (arrêt du Tribunal fédéral 9C_628/2017 du 9 mai
2018 consid. 2.2).

La précision que l’attente ou l’espérance doit être « légitime » est une autre façon de dire
que l’administré doit avoir eu des raisons sérieuses d’interpréter comme il l’a fait le
comportement de l’administration et d’en tirer les conséquences qu’il en a tirées. Tel n’est
notamment pas le cas s’il apparaît, au vu des circonstances, qu’il devait raisonnablement
avoir des doutes sur la signification du comportement en cause et se renseigner à ce sujet
auprès de l’autorité (ATF 134 I 199 consid. 1.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_138/2015
du 6 août 2015 consid. 5.1). 8. S'agissant de l'application du principe de la bonne foi en
matière de constructions illicites, l’inaction de l’autorité face à une construction illicite ne
lie cette dernière que si elle peut être assimilée à une tolérance « active ». Pour cela, certains
auteurs
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prolongée – de l’ordre d’une dizaine d’années au moins – alors qu’elle avait connaissance
de la construction illicite, ou aurait dû en avoir connaissance si elle avait agi avec diligence
(Nicolas WISARD/Samuel BRÜCKNER/Milena PIREK, Les constructions « illicites » en
droit public - notions, mesures administratives, sanctions, Journées suisses du droit de la
construction, Fribourg 2019, p. 223). Le Tribunal fédéral a déjà considéré que des délais de
plus de quatre ans et même de plus de treize ans ne suffisaient pas pour retenir que l’autorité
administrative aurait toléré des constructions et installations durant de longues années et
que son intervention violerait le principe de la bonne foi (arrêts 1C_114/2011 du 8 juin
2011 consid. 4.2 ; 1C_181/2009 du 24 juin 2009 consid. 3.3). Des délais de vingt-quatre
voire vingt ans peuvent suffire (arrêt du Tribunal fédéral 1C_176/2009 du 28 janvier 2010
consid. 2.2.2 et les références citées). Récemment, la chambre administrative a retenu une
telle violation dans le cadre de la présence d’un paddock et d’un marcheur dans un manège
pendant plus de vingt ans (ATA/77/2023 du 24 janvier 2023). 9. Par ailleurs, la dernière des
cinq conditions auxquelles est soumis un ordre de remise en état concerne l'application du
principe de la proportionnalité, garanti par l'art. 5 al. 2 Cst. Celui-ci exige qu’une mesure
restrictive soit apte à produire les résultats escomptés et qu’ils ne puissent pas être atteints
par une mesure moins incisive. En outre, ce principe interdit toute limitation allant au-delà
du but visé et exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés
compromis (ATF 145 I 297 consid. 2.4.3.1 et les références citées). Plus spécifiquement,
l’art. 129 let. e LCI reconnaît une certaine marge d’appréciation à l’autorité dans le choix de
la mesure adéquate pour rétablir une situation conforme au droit, dont elle doit faire usage



dans le respect des principes de proportionnalité, de l’égalité de traitement et de la bonne
foi, et en tenant compte des divers intérêts publics et privés en présence (ATA/1399/2019
du 17 septembre 2019 consid. 3c et l’arrêt cité ; ATA/336/2011 du 24 mai 2011 consid. 3b).
10. La proportionnalité au sens étroit implique une pesée des intérêts. C’est à ce titre que le
département peut renoncer à ordonner la remise en conformité si les dérogations à la règle
sont mineures, si l’intérêt public lésé n’est pas de nature à justifier le dommage que la
démolition causerait au maître de l’ouvrage, sachant que son intérêt purement économique
ne saurait avoir le pas sur l’intérêt public au rétablissement d’une situation conforme au
droit (arrêt du Tribunal fédéral 1C_ 544/2014 du 1er avril 2015 consid. 4.2), si celui-ci
pouvait de bonne foi se croire autorisé à construire ou encore s’il y a des chances sérieuses
de faire reconnaître la construction comme conforme au droit (cf. ATF 132 II 21 consid. 6 ;
123 II 248 consid. 3a/bb ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_60/2021 du 27 juillet 2021 consid.
3.1 ; ATA/1399/2019 du 17 septembre 2019 consid. 3c), si les frais de démolition et de
remise en état des lieux engendreraient des charges excessives que l’intéressé ne serait pas
en mesure de prendre en charge (arrêts du Tribunal fédéral 1C_370/2015
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Néanmoins, un intérêt purement économique ne saurait avoir le pas sur l’intérêt public au
rétablissement d’une situation conforme au droit (arrêt du Tribunal fédéral 1C_544/ 2014
du 1er avril 2015 consid. 4.2).

Le postulat selon lequel le respect du principe de proportionnalité s’impose même envers un
administré de mauvaise foi est relativisé, voire annihilé, par l’idée que le constructeur qui
place l’autorité devant le fait accompli doit s’attendre à ce que cette dernière se préoccupe
davantage de rétablir une situation conforme au droit que des inconvénients qui en
découlent pour lui constructeur (Nicolas WISARD/Samuel BRÜCKNER/Milena PIREK,
op. cit., p. 218). 11. Dans un arrêt du 28 avril 2021, le Tribunal fédéral a précisé qu’à
l’inverse de ce qui prévalait pour les zones à bâtir, et contrairement à ce qu'il avait admis
durant de nombreuses années, l’obligation de rétablir un état conforme au droit ne
s’éteignait pas après trente ans s’agissant de bâtiments et installations érigés illégalement en
dehors de la zone à bâtir (ATF 147 II 309 consid. 4 et 5). En particulier, s’il pouvait certes
être tenu compte de situations exceptionnelles par le biais de solutions spécifiques,
notamment par la fixation d’un délai de remise en état plus long, une utilisation illégale, qui
contrevient au principe fondamental en matière d’aménagement du territoire de la
séparation des zones à bâtir des zones non constructibles, ne doit pas se poursuivre
indéfiniment sur la base du simple écoulement du temps (ATF 147 II 309 consid. 5.5 et 5.6 ;
arrêt 1C_60/2021 du 27 juillet 2021 consid. 3.2.1). Cette jurisprudence est régulièrement
appliquée par la chambre administrative (cf. ATA/225/2023 du 7 mars 2023 consid. 5). 12.
En l'occurrence, s'agissant de savoir si, comme le soutient la recourante, la décision
litigieuse serait contraire au principe de la bonne foi, l'autorité intimée considère tout
d'abord que la recourante n'aurait pas démontré avoir tenu compte des informations
contenues dans le courrier du 4 octobre 2017 lors de l'achat de la parcelle. Cependant, il
s'agit là, comme l'a relevé la recourante, d'un fait dont la preuve peut être impossible à
apporter dans la mesure où il correspond à un simple savoir. Par ailleurs, le seul fait que la
recourante s'est elle-même fondée sur ce document dans la présente procédure démontre
qu'elle était en possession des informations qu'il contenait et il n'y a a priori aucune raison
de considérer, en l'absence de tout indice contraire, que ces dernières lui seraient parvenues
seulement postérieurement à la vente. Ensuite, l'autorité intimée considère que la recourante



aurait pu s'informer préalablement au sujet de l'affectation des bâtiments litigieux auprès
des autorités administratives avant de s'engager. Cet argument revient toutefois à ignorer le
contenu et la portée de l'acte du 4 octobre 2017, que l'autorité intimée avait elle- même
qualifiée de décision constatatoire et qui avait pour objet de renoncer à la démolition des
bâtiments litigieux en raison de leur réalisation très vraisemblablement antérieure à 1986,
soit datant de plus de trente ans. Compte tenu
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de requérir des informations complémentaires auprès de l'autorité litigieuse. Enfin, l'autorité
intimée soutient que le fait qu'elle avait renoncé à exiger la démolition des bâtiments
litigieux ne permettait pas à la recourante de prétendre qu'elle pouvait conserver
l'affectation qui n'était pas celle autorisée à l'origine. Cet argument se heurte cependant au
fait que la décision du 4 octobre 2017 faisait expressément référence au constat d'huissier
du 18 août 2015, lequel, produit dans la présente procédure, démontrait sans aucune
ambiguïté l'affectation non agricole desdits bâtiments. L'autorité intimée ne saurait donc
aujourd'hui s'écarter d'éléments auxquels elle s'était elle-même référée à l'époque, soit en
laissant entendre qu'elle n'en avait alors pas pris connaissance, soit en prétendant qu'il n'y
aurait pas (ou plus) lieu d'en tenir compte, sauf à adopter un comportement clairement
contraire au principe de la bonne foi. Il faut encore préciser, concernant la durée au terme de
laquelle l'inaction de l'autorité permet à un propriétaire de se prévaloir du principe de la
bonne foi, que la présente espèce présente une caractéristique tout à fait spécifique, puisque
l'affectation non agricole des bâtiments litigieux était non seulement portée à la
connaissance de l'autorité (depuis 2015), mais que celle-ci a ensuite expressément renoncé à
en obtenir le rétablissement conforme au droit par une décision formelle. Cet élément
implique une dimension de sécurité du droit qui renforce en l'espèce le besoin de protection
de l'administré dans la confiance qu'il doit pouvoir faire à l'autorité administrative. 13. Au
vu de ce qui précède, force est de constater que l'une des conditions permettant à l'autorité
intimée de prononcer un ordre de remise en état n'est pas réalisée. 14. A cela, le tribunal
ajoutera à titre supplémentaire que le principe de la proportionnalité s'oppose lui aussi à la
décision litigieuse. Certes, la modification de la LAT annoncée dans la FF 2023 2488, qui
rétablit la prescription trentenaire qu'avait supprimé l'ATF 147 II 309, n'entrera en vigueur
qu'en 2025 et il ne saurait donc en être fait une application anticipée. Cependant, cette
modification législative très prochaine doit être prise en considération dans le cadre du
principe de la proportionnalité, sauf à faire abstraction du pouvoir d'appréciation dont
dispose l'autorité et à s'en tenir à une application purement mécanique du droit. 15. Au vu
de ce qui précède, le recours sera admis et la décision litigieuse annulée. 16. Vu l'issue du
litige, il ne sera pas perçu d'émolument (art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5
10.03). L'émolument versé par la recourante lui sera restitué. 17. Vu l'issue du litige, une
indemnité de procédure de CHF 2'000.-, à la charge de l'Etat de Genève, soit pour lui
l'autorité intimée, sera allouée à la recourante (art. 87 al. 2 à 4 LPA et 6 RFPA).
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